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ANIMATION SOCIO-EDUCATIVE OU CULTURELLE
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Centre de formation 
préparant aux métiers 
des professionnel(le)s de 
l’animation.

IRSS est un organisme engagé dans la 
formation professionnelle. Notre organisme 
de formation est présent sur 14 sites en 
France et forme chaque année plus de 100 
animateur(rice)s professionnel(le)s !

14 SITES EN FRANCE
Angers, Bordeaux, Brest, Caen, Cholet,
Le Mans, Les Sables-d’Olonne, Nantes, Paris, 
Perpignan, Poitiers, Rennes, Royan, Tours

95%
de nos apprenant(e)s ont obtenu la mention 
BPJEPS Animateur (session 23.24 - enquête IRSS)

10 ANS D’EXPERTISE
dans la préparation aux carrières de 
l’animation

100%
de nos ancien(ne)s apprenant(e)s ont 
trouvé un emploi dans les 6 mois après leur 
formation (session 23.24 - enquête IRSS)

L’alternance 
avec IRSS

BPJEPS
Animation Socio-
Éducative ou 
Culturelle

Les étapes pour 
intégrer IRSS 
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QU’EST-CE QUE LE BPJEPS ASEC ?
—

AVANT LA RÉFORME : UN PAYSAGE PAR SPÉCIALITÉ 
Le BPJEPS Animation proposait 5 mentions : 
•  LTP (Loisirs Tous Publics)
•  AS (Animation Sociale)
•  AC (Animation Culturelle)
•  EEDD (Éducation à l’Environnement vers un Développement Durable)
•  Activités du Cirque.

Chaque mention offrait un parcours de formation distinct, adapté à un besoin 
spécifique du métier.

APRÈS LA RÉFORME : UN DIPLÔME SIMPLE ET MODERNE
Ce nouveau diplôme professionnel de l’animation est polyvalent et s’appuie 
sur la richesse des anciennes mentions pour répondre aux réalités du terrain. 
Porté par les valeurs de l’éducation populaire, ce diplôme défend l’émancipation, 
la diversité des savoirs et l’apprentissage par l’expérimentation, au service de 
parcours reconnus et partagés.

Le BPJEPS ASEC : la nouvelle formation pour devenir animateur(rice) 
professionnel(le) !
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Niveau : bac

Le BPJEPS Animation Socio-Éducative ou Culturelle forme des 

professionnel(le)s capables de concevoir, organiser et animer des actions 

éducatives ou culturelles pour tous les publics (enfants, adolescents, 

adultes, seniors). Ces animateur(rice)s donnent vie à des projets collectifs 

avec tous les publics, en créant des espaces d’expression, de lien 

social et d’apprentissage, tout en veillant à la sécurité, au bien-être et à 

l’émancipation de chacun(e).

•  Animateur(rice) socio-

éducatif(ve)

•  Animateur(rice) culturel(le)

•  Animateur(rice) en éducation 

à l’environnement

•  Animateur(rice) social(e)

•  Médiateur(rice) socio-

culturel(le)

•  Accueils collectifs de mineurs

•  Maisons de quartier et 

centres sociaux

•  Structures médico-sociales

•  Structures culturelles

•  Structures de vacances

•  Associations d’éducation 

populaire

•  Collectivités territoriales
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Interviens auprès de tous les publics en animant des actions socio-
éducatives ou culturelles.

BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT
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PROGRAMME
•  Agir avec tous les publics, dans des contextes variés
•  Concevoir et mettre en œuvre des projets 
d’animation  
•  Valoriser les projets et développer sa 
communication
•  Animer des actions socio-éducatives ou culturelles
•  Favoriser le vivre-ensemble et l’émancipation
•  Mobiliser les démarches d’éducation populaire 

LIEUX DE FORMATION
•  Angers, Bordeaux*, Brest*, Caen, Cholet, Nantes, 
Poitiers* ou Tours
(*lieux sous réserve d’habilitation)

FRAIS DE FORMATION
•  Apprentis : la formation est gratuite et rémunérée
•  Stagiaires de la formation professionnelle : 
contacte-nous au 02 41 62 19 97

PRÉREQUIS
•  Être titulaire du PSC ou équivalent
•  Justifier d’une expérience d’animateur auprès d’un 
groupe d’une durée minimale de 200 heures.

•  Préparation en 1 an 
•  Formation en alternance (apprentis ou stagiaires de la 
formation professionnelle)
•  Rythme d’alternance en moyenne par semaine : 
     →  2 jours en formation - les mercredis sont libérés en structure

     →  3 jours en structure (entreprise, association, collectivité)

Formation 

préparant  

le Certificat de  

niveau 4 BP 

de la jeunesse, 

de l’éducation 

populaire et du 

sport, Animateur 

mention 

Animation 

socio-éducative 

ou culturelle ; 

enregistré au 

RNCP n° 39926
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L’ALTERNANCE AVEC IRSS
—
Les avantages :

     →  Tu gagnes de l’expérience tout en préparant ton diplôme
     →  Tu peux bénéficier d’une prise en charge à 100% du coût de formation
     →  Tu as la possibilité d’être rémunéré et de bénéficier d’aides financières (logement, permis...)

IRSS t’aide à trouver ta structure d’alternance :

Dès la validation de ta candidature, nous t’accompagnons dans la recherche de ta 
structure d’accueil. Nos Ateliers Techniques de Recherche d’emploi et notre équipe 
t’accompagnent et t’aident à décrocher ton contrat d’alternance dans le secteur de 
l’animation !

Notre accompagnement inclut :
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LES ÉTAPES POUR INTÉGRER IRSS 
—
Candidater chez IRSS, c’est plus qu’une inscription : c’est un accompagnement personnalisé 
de nos équipes pour réussir ton projet professionnel.

CANDIDATE sur 
irss.fr/inscription 
et accède à 
ton espace 
candidature

BÉNÉFICIE 
d’un test de 
personnalité pour 
identifier les rôles et 
les environnements 
qui te conviennent 
le mieux

PASSE ton 
entretien 
individuel pour 
valider ton 
projet et tes 
motivations

CONFIRME 
ton projet 
professionnel 
en suivant les 
étapes 

PAROLE À NOS APPRENANTS

”Très bien, nos contenus 
de formation sont 
super intéressants.  J’ai 
énormément appris 
pendant cette année. [Les 
temps de formation] sont 
très complémentaires. „
Bekra-Horrault Luce  
BPJEPS LTP (2024-2025) 

”Les formateurs sont pédagogues, passionnés et toujours 
disponibles pour accompagner [les apprenants] dans leur parcours. 
La formation est riche et concrète, avec beaucoup de mises en 
situation (…) qui permettent de développer de vraies compétences 
de terrain. (…) Grâce à IRSS, j’ai pu gagner en assurance, enrichir 
mon expérience et me sentir prête à travailler dans le domaine de 
l’animation. [Centre de formation] sérieux, humain et motivant !„
Jéssica Lerenard
BPJEPS ASEC (extrait de l’avis)
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IRSS ANGERS
02 52 35 20 30

IRSS BORDEAUX
05 56 50 79 77

IRSS BREST
02 57 52 06 50

IRSS CAEN
02 31 94 60 60

IRSS CHOLET
02 41 65 03 25

IRSS PERPIGNAN
04 68 35 76 76

IRSS POITIERS
05 49 62 38 95

IRSS RENNES
02 99 22 88 12

IRSS ROYAN
05 86 22 04 80

IRSS TOURS
02 46 65 56 60

INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS : 
IRSS - Pôle Conseil et Inscriptions
02 41 62 19 97 - contact@irss.fr

WWW.IRSS.FR

IRSS LE MANS
02 52 36 04 65

IRSS LES SABLES-
D’OLONNE
02 53 55 11 94

IRSS NANTES
02 40 48 68 68

IRSS PARIS
01 83 75 20 47


